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Préface de Jean-Jack Queyranne

Après l'accord de Nouméa, la Nouvelle-Calédonie n'est
plus un territoire d'outre-mer au sens de l'article 74 de notre
Constitution. Mais qu'est-elle devenue?

J'ai été maintes fois interrogé sur cet objet juridique non
identifié qui trouble notre ordonnancement institutionnel, tiré au
cordeau comme les jardins à la française.

À cette question, ma réponse n'a jamais varié, même si elle
peut surprendre au premier abord: « la Nouvelle-Calédonie... c'est la
Nouvelle-Calédonie ».

La preuve: la Constitution lui accorde maintenant une place
singulière avec deux articles taillés sur mesure: les articles 76 et 77
qui renvoient explicitement à l'accord de Nouméa.

Ainsi l'histoire constitutionnelle semble reprendre son cours.
Ces deux articles ne viennent-ils pas combler partiellement le vide
laissé par la mort-née Communauté imaginée en 1958 pour
accompagner la décolonisation de l'Union française? À sa manière, la
Nouvelle-Calédonie s'inscrit dans la même ambition: réussir une
démarche d'émancipation sans renier les liens qui l'unissent à notre
pays.

Il fallait pour cela sortir des catégories qui permettent
habituellement aux juristes d'étiqueter les « espèces» institutionnelles.
De là à y voir comme certains une transgression des principes



fondamentaux de notre droit républicain! Comme si l'enjeu n'était pas
d'imaginer une solution originale pour sortir de ce « casse-tête» qui
avait conduit aux affrontements des années quatre-vingts, laissant la
Nouvelle-Calédonie au bord de la guerre civile.

Le premier mérite des accords de Matignon est d'avoir ramené
en 1988 la paix entre les communautés. Ces accords prévoyaient une
période de dix années consacrée au rééquilibrage économique et à la
prise en main des institutions locales au plus près des habitants,
notamment par la création de trois provinces. L'État assurait dans un
souci de neutralité l'Exécutif du territoire. Au terme des dix années, un
référendum d'autodétermination devait permettre aux électeurs de se
prononcer sur l'accession à l'indépendance.

Le risque est vite apparu qu'un tel référendum pourrait à
nouveau conduire les Calédoniens à s'affronter et qu'il ne résoudrait
rien en consacrant la victoire d'un camp à l'autre. L'idée d'une
« solution consensuelle» proposée par Jacques Lafleur, Président du
RPCR a fait son chemin. Le FLNKS s'y est montré favorable, fidèle à
l'esprit du dialogue entre hommes de bonne volonté qu'avait promu
Jean-Marie Tjibaou. Il appartenait au Gouvernement de favoriser le
rapprochement des points de vue et de les intégrer dans une nouvelle
période au terme de laquelle les populations concernées seraient
appelées à se prononcer.

Les accords de Nouméa ont ainsi ouvert un vaste chantier
institutionnel qui s'est traduit par la révision de la Constitution et
l'adoption de la loi organique du 19 mars 1999 qui fixe l'architecture
statutaire de la Nouvelle-Calédonie. À chacune de ces étapes, le
Parlement à plus de 95% des suffrages a validé cette démarche et
montré aussi que la représentation nationale faisait confiance aux
calédoniens pour qu'ils construisent leur maison commune.

Les innovations juridiques sont nombreuses. Il appartenait à un
spécialiste, François Garde, qui a participé à mes côtés, au sein de mon
Cabinet, à toutes les discussions politiques d'en faire une présentation
rigoureuse. Je n'ai pas manqué de faire appel au talent de juriste de
François Garde pour l'élaboration des textes qui sont la matière même
de son ouvrage. Nul mieux que lui peut nous guider dans ces nouvelles
institutions, nous en décrire les fondements et les règles.
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Dans son introduction, François Garde souligne que la
Nouvelle-Calédonie est « unique ». Je partage cette opinion. Sur cette
terre d'une beauté grave, des hommes et des femmes ont choisi de
vivre ensemble, en portant un regard lucide sur un passé qui aurait pu
les diviser. Les atouts de la Nouvelle-Calédonie sont nombreux: ses
richesses naturelles, le niveau de formation de ses habitants, la
diversité de ses cultures, sa présence dans un monde Pacifique en
pleine expansion et bien sûr son appartenance à l'ensemble français.

Le droit devait être à ce rendez-vous entre la Nouvelle-
Calédonie et la France. Non pour précipiter les ruptures mais pour
imaginer un cadre où les évolutions seraient consenties et favorisées.
N'est-ce pas le principe même de notre République?

Jean-Jack Queyranne

Secrétaire d'État à l'outre-mer

Paris, mars 2000
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Introduction

Austère, attachante, méconnue, la Nouvelle-Calédonie est
unique.

Elle est unique par ses paysages variés, son sous-sol riche en
nickel, sa flore et sa faune endémiques. Elle est unique par son
histoire, son identité kanak, ses liens avec la France, la diversité des
populations et des cultures qui y coexistent.

Elle est désormais également unique dans notre droit, et
notamment notre droit public. L'accord de Nouméa du 5 mai 1998, la
révision constitutionnelle et la loi organique qui l'ont mis en œuvre lui
ont conféré un régime statutaire singulier, et à certains égards en
rupture avec notre tradition et notre culture juridiques.

Longtemps oubliée de la métropole, utilisée dans le débat
politique français pendant les troubles des années 80, la Nouvelle-
Calédonie s'est vue reconnaître la possibilité d'imaginer son avenir
selon ses propres besoins et ses propres choix.

Ses institutions sont singulières. Au début de la période
couverte par l'accord de Nouméa, il semble utile d'en donner une
présentation. Le présent ouvrage veut expliquer, c'est-à-dire à la fois
décrire et rendre intelligibles, les institutions de la Nouvelle-Calédonie.

Pour mener à bien un tel projet, il faudrait être non seulement
juriste administrativiste, constitutionnaliste, intemationaliste,
privatiste - mais aussi historien, ethnologue, sociologue, politologue,
philosophe et un peu devin. Faute de réunir toutes ces qualités, je ne
pourrai que décevoir les spécialistes de chacune de ces disciplines. Ils



trouveront dans leur domaine des lacunes ou des incompréhensions
inexcusables.

Aussi bien cet ouvrage ne leur est pas destiné. Son objet n'est
pas de renouveler le champ de la connaissance, mais plus modestement
de réunir une synthèse permettant de comprendre les institutions de la
Nouvelle-Calédonie et peut-être donner le goût d'approfondir.

Il s'adresse d'abord aux Calédoniens, qui doivent maîtriser leur
environnement juridique, dans les administrations, les collectivités, à
l'université.. .

Il s'adresse aussi aux Polynésiens, qui y trouveront des
comparaisons significatives et des éléments de divergence non moins
significatifs avec leur situation propre.

Il s'adresse enfin à tous ceux qui, outre-mer ou en métropole,
veulent prendre connaissance d'un processus politique et juridique qui
a mené de la violence des années 80 à la vision à long terme de
l'accord de Nouméa, marqué par l'audace et le compromis.

Les institutions de la Nouvelle-Calédonie, telles qu'elles
résultent de la loi organique du 19 mars 1999 sont complexes. La
répartition des compétences entre l'État, la Nouvelle-Calédonie, les
provinces et les communes, le fonctionnement du gouvernement et des
autres instances, la création de concepts nouveaux tels les lois du pays
ou la citoyenneté de Nouvelle-Calédonie forment au total un ensemble
parfois difficile à décrypter ou à comprendre. Comment ne pas
remarquer que la loi organique compte plus de deux cents articles,
contre moins de cent pour la loi référendaire...

Mais la simplicité n'est hélas qu'un objectif de second rang.
Les nouvelles institutions seront bonnes si elles se révèlent viables,
sont acceptées par les Calédoniens et favorisent le développement. À
cet égard, deux remarques liminaires doivent être faites.

Ces institutions sont évolutives. Au lieu de s'affirmer pérennes
et immuables - au risque d'être remplacées par d'autres, non moins
pérennes et non moins éphémères - elles se veulent un cadre qui
organise sa propre évolution. Cette plasticité était l'une des clefs de
l'équation politique, elle amènera pendant les vingt prochaines années
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les responsables calédoniens à gérer les conséquences de la dernière
évolution tout en préparant la suivante. Cette capacité d'évoluer va
jusqu'à la limite du droit français, c'est-à-dire la responsabilité de
choisir ou de refuser l'indépendance. Décrire les institutions amène dès
lors, loin de tout exposé figé, à présenter le début du processus ainsi
que toutes les modifications qu'il peut être amené à connaître.

L'ensemble du processus institutionnel est déterminé par des
choix faits en Nouvelle-Calédonie. Cette remarque vaut pour l'accord
de Nouméa et la consultation d'approbation du 8 novembre 1998. Elle
vaut tout autant pour les évolutions programmées, qui résulteront de
décisions du congrès ou des assemblées de province. Elle vaut enfin
pour les consultations finales. Cela ne signifie pas que l'État choisisse
ou se résigne à être absent ou passif. Il a rendu possibles les choix faits
par les Calédoniens et continuera, par divers outils juridiques et
financiers, à accompagner la Nouvelle-Calédonie et à faciliter le
dialogue. Mais la responsabilité ultime de définir les orientations
essentielles repose sur les seuls Calédoniens.

L'examen des institutions ne se limite pas à la répartition des
compétences entre collectivités publiques et au fonctionnement de
celles-ci. Dans une vision large des institutions, il a paru nécessaire
d'étudier d'autres questions qui, quoique ne ressortissant pas
directement à la mécanique de la répartition des pouvoirs, ont en fait la
même importance.

Deux autres aspects seront cependant laissés de côté.

La fonction judiciaire s'exerce en Nouvelle-Calédonie dans des
conditions un peu différentes de la métropole avec un tribunal de
première instance, un tribunal du travail, un tribunal mixte de
commerce. À la réflexion, il a paru que ces spécificités, d'ailleurs
stables dans le temps, étaient motivées par des considérations
essentiellement pratiques et se limitaient à l'organisation des
juridictions judiciaires du premier degré. L'absence de toute véritable
singularité, pour cette fonction au cœur de l'État est d'ailleurs riche de
sens.

L'autre institution délibérément oubliée est le régime des
fonctionnaires d'État. Si l'on en juge par le volume du contentieux ou
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les pages du recueil Lebon, il n'y a rien de plus important que les
questions de séjour, de primes, de voyages des fonctionnaires d'État.
Au-delà des anecdotes, le poids, le rôle, le flux des fonctionnaires
conditionnent nombre d'évolutions, et traduisent une politique de
l'État, voulue ou subie. Mais, outre le fait qu'il n'y a pas vraiment de
spécificité calédonienne en cette matière, une analyse juridique du
régime des fonctionnaires outre-mer occuperait à elle seule un fort
volume. Cette problématique, bien circonscrite, sera donc laissée de
côté.

Dès lors, le plan de l'ouvrage s'imposait de lui-même.

Une première partie présentera ce que l'on pourrait appeler le
fonds du décor. Intitulée «22 000 kilomètres de distance », elle
abordera divers invariants institutionnels: le paysage historique; le
régime législatif; le fait kanak; la question de l'indépendance; les
communes. Ces divers aspects sont marqués par une grande stabilité,
aussi le cas échéant les innovations apportées par les lois du 19 mars
1999 seront analysées en prolongement de ce qui existait auparavant.

Une deuxième partie, plus brève, évoquera les institutions nées
de l'accord de Matignon et de la loi référendaire. Elle n'a pas qu'un
intérêt historique: d'une part cette période a produit d'indispensables
jurisprudences; d'autre part la loi organique s'inscrivant dans sa
continuité, il est indispensable de connaître le «temps zéro» de la
décade de la loi référendaire.

Enfin une troisième partie abordera les institutions issues de
l'accord de Nouméa et de la loi organique du 19 mars 1999: la
répartition des compétences, l'organisation des collectivités. Pour
éviter les redites et alléger le propos, les dispositions relatives au
développement économique et social et au haut-commissaire n'ont pas
fait l'objet d'analyses spécifiques. À maints égards le haut-commissaire
est une institution de la Nouvelle-Calédonie. Mais l'essentiel de son
rôle est de venir en appui ou en opposition aux collectivités
calédoniennes : il est donc vu, prisme que l'on peut contester, à travers
elles.

Le lecteur sera peut-être tenté de sommer l'auteur de se
présenter, pour savoir quelle autorité accorder à ses écrits ou quel biais
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y rechercher.

Est-il Calédonien? Non. J'ai connu la Nouvelle-Calédonie à
travers diverses expériences administratives, à Nouméa puis au
ministère de l'outre-mer. J'ai le privilège de connaître personnellement
la plupart des acteurs de l'équation calédonienne, et d'avoir échangé
longuement avec beaucoup d'entre eux. Mais les opinions émises
n'engagent évidemment que l'auteur.

Est-il pour ou contre l'accord de Nouméa? Pour. Faut-il
rappeler que l'accord a été approuvé par une quasi-unanimité du
Congrès réuni à Versailles et par 73 % des électeurs le
8 novembre 1998 ? Faut-il rappeler au surplus qu'être contre ne suffit
pas, et qu'il faut aussi articuler une contre-proposition crédible, viable
et politiquement réaliste? Pour autant le présent ouvrage n'est pas un
panégyrique, et peut fournir des arguments aux tenants des deux
thèses. Il vise d'abord à aider à comprendre.

Est-il pour ou contre l'indépendance? L'interrogation est
légitime et la réponse délicate. Seuls les Calédoniens peuvent se
prononcer sur cette question en toute légitimité, et en toute
connaissance de cause, en pensant à l'avenir de leurs enfants. Je ne me
reconnais pas le droit de mêler ma voix aux leurs, ou de paraître leur
donner des leçons ou des conseils. Je formulerai seulement deux
souhaits: que le chemin soit pacifique; que l'issue, quelle qu'elle soit,
permette la continuation de liens particuliers et de l'amitié avec la
France. À ce degré de généralités chacun sera d'accord, et pour le
surplus l'histoire est à écrire.

Au seuil de cet ouvrage, je ne peux qu'inviter le lecteur à
méditer cette assertion de l'accord de Nouméa.

Le passé a été le temps de la colonisation. Le présent est le
temps du partage, par le rééquilibrage. L'avenir doit être le temps de
l'identité, dans un destin commun.

Port-aux-Français, mars 1999

Passy, février 2000.
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Première partie

22 000 kilomètres de distance





Chapitre 1

Le paysage historique

L'histoire des institutions de la Nouvelle-Calédonie mériterait
de faire l'objet d'un ouvrage spécifique et volumineux1. L'instabilité
statutaire a été la règle de 1853 à 1885 et après 1956. Aucun autre
TOM, aucune autre partie du territoire français n'a autant réclamé
l'attention du législateur.

l Il n'existe aucun ouvrage consacré à l'histoire institutionnelle de la Nouvelle-
Calédonie. On trouvera des éléments précieux notamment dans:
- Alain Christnacht, La Nouvelle-Calédonie, La Documentation Française, 1987, Paris.
- Marianne Devaux L'organisation de la Nouvelle-Calédonie, CDP, 1997, Nouméa.
- Guy Agniel «L'expérience statutaire de la Nouvelle-Calédonie» in L'avenir
statutaire de la Nouvelle-Calédonie, J.Y. Faberon (dir), La Documentation Française,
1997, Paris.
Il existe par ailleurs divers ouvrages sur l'histoire récente du territoire, de qualités et de
points de vue très inégaux. On y trouvera parfois des indications utiles.
Enfin, l'ouvrage récent de Jacques Lafleur, L'assiégé, Plon, 2000, Paris, offre la vision
personnelle d'un acteur essentiel de l'histoire récente de la Nouvelle-Calédonie et de
son combat politique.



Ces statuts successifs n'ont cependant pas complètement
disparu. Chacun d'eux a inspiré, soit par imitation, soit par réaction, les
statuts ultérieurs. Dès lors, pour comprendre les institutions actuelles,
il est nécessaire d'avoir en mémoire cette succession historique. Celle-
ci n'a d'ailleurs pas marqué que les textes, elle continue d'avoir une
influence réelle sur les comportements, les inquiétudes, les réflexes
politiques des Calédoniens.

Il ne s'agit donc pas ici d'aborder une esquisse historique pour
elle-même, mais de montrer de quelle évolution les institutions
actuelles sont le produit et d'en déterminer la signification.

Certains monuments ont été successivement thermes romains,
temple, basilique paléo-chrétienne, forteresse, palais médiéval, église
baroque. Au visiteur d'aujourd'hui, le guide fait comprendre la richesse
de l'édifice en montrant les démolitions et reconstructions, les
matériaux de réemploi, les changements d'utilisation des espaces, les
ajouts d'éléments de décor. Si le visiteur peut admirer ou le fidèle prier
sans connaître l'histoire, il est nécessaire d'avoir conscience du passé
pour expliquer le présent.

C'est une démarche du même type - en moins d'un siècle et
demi, non en deux millénaires - qui est requise du juriste s'il veut
comprendre les institutions actuelles de la Nouvelle-Calédonie.

L'histoire de la Nouvelle-Calédonie ne commence pas avec la
prise de possession le 24 septembre 1853 par l'amiral Fevrier-
Despointes au nom de Napoléon III, empereur des Français. Mais c'est
à cette date que commence l'application d'un droit français en
Nouvelle-Calédonie et qu'y ont existé sous des formes variables des
institutions de droit public français.

À cette date, l'empire colonial français est presque entièrement
constitué. Le drapeau français flotte sur de vastes étendues en Afrique,
en Asie, en Amérique ainsi que dans le Pacifique avec les
Établissements français d'Océanie basés sur l'île de Tahiti. À travers la
diversité des climats et des histoires existe une sorte de régime
commun ou de culture juridique commune applicable à toutes les
colonies. La colonie a la personnalité morale. Son chef, qui est à la fois
représentant de l'État et exécutif de la colonie, porte le titre de
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gouverneur. Une distinction fondamentale est établie entre les
citoyens, c'est-à-dire les Français venus de métropole, et les sujets, les
autochtones, lesquels jouissent de droits moins étendus, notamment
dans le domaine politique. La législation en vigueur en métropole n'est
pas automatiquement applicable, et est étendue en fonction de
l'opportunité par le gouvernement: c'est le régime des décrets
coloniaux.

Ce régime colonial va être appliqué à la Nouvelle-Calédonie,
avec les adaptations que requiert, comme chaque colonie, sa situation
propre. Il va progressivement se complexifier et se démocratiser.

Pour un exposé de l'histoire de ces institutions, on peut
présenter divers découpages chronologiques. Le plus évident est celui
qui sépare la période de la colonie (1853-1946) de celle du TOM
(1946-1999). Pourtant, si l'on recherche ce qui compte dans la
mémoire collective des Calédoniens, une autre division apparaît, plus
riche de sens. De 1853 à 1963, Paris a appliqué à la Nouvelle-
Calédonie des solutions générales pensées pour tout l'outre-mer
français. À partir de 1963, Paris tente, dans un dialogue souvent
difficile avec Nouméa, de trouver des solutions spécifiques à ce
territoire qui décidément ne ressemble à aucun autre. Les tentatives
successives de prendre en compte la demande indépendantiste, à partir
de 1984, aboutiront à une succession rapide de statuts éphémères.

I -Des colonies aux territoires d'outre-mer
(1853-1963)

1) La fondation de la colonie (1853-1885)

La Nouvelle-Calédonie a d'abord été une colonie sans colons,
dépendant des Établissements français d'Océanie. Elle devient une
colonie autonome en 1860, car il n'était ni logique ni commode
d'administrer depuis Tahiti, notamment eu égard aux difficultés et aux
lenteurs de communication entre l'Est et l'Ouest du Pacifique.

Cette date est doublement symbolique. Elle est la date de
naissance d'une personne morale de droit public, pérenne au travers
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des divers statuts jusqu'à aujourd'hui, et géographiquement stable avec
la prise de possession des îles Loyauté en 1869. Mais, sur un plan plus
théorique, 1860 marque la première application de ce qu'on pourrait
appeler un principe de proximité: la décision publique est meilleure
quand elle est prise plus près du terrain

Au titre de l'histoire plus que de l'histoire institutionnelle doit
être notée en 1864 l'ouverture du bagne. Jusqu'en 1922, date de la
fermeture des derniers centres pénitentiaires, la France en Nouvelle-
Calédonie a présenté un double visage: la France officielle du
gouverneur, avec une administration et des moyens insuffisants;
l'administration pénitentiaire, riche de sa main-d'œuvre, de son
domaine, de son poids économique.

En 1868 est institué un conseil d'administration, qui prendra en
1874 le nom de conseil privé. Ses membres sont nommés par le
gouverneur parmi l'élite de la colonie et sont chargés de lui donner des
avis dans son rôle d'exécutif de la colonie. Ce conseil est la première
implication de Calédoniens dans la conduite des affaires locales. Ce
conseil était également conseil du contentieux.

En 1879 est créée la commune de Nouméa, commune d'État.
Les villes des colonies les plus peuplées d'Européens, et notamment les
chefs-lieux, étaient pour la plupart constituées en communes d'État,
pour permettre aux colons de participer aux affaires et diminuer
d'autant l'omnipotence des gouverneurs. Cette date est également
symbolique: c'est la première création d'une autre collectivité que la
colonie, et à l'intérieur de celle-ci. Près d'un siècle plus tard, les autres
communes, les éphémères régions puis les provinces seront de la
même manière créées par scission du territoire d'outre-mer.

2) Le statut le plus long (1885-1940)

La Ille République libérale va démocratiser l'administration de
la colonie, en rapprochant ses organes, autant que faire se pouvait, de
ceux d'un département. Le décret du 2 avril 1885, qui restera en
vigueur jusqu'à la loi-cadre Defferre de 1956, crée un conseil général
de 15 membres, élu par tous les citoyens (ne votent, bien sûr, ni les
femmes, ni les indigènes, ni les bagnards, ni les immigrants venus
d'autres colonies). Le conseil général adopte des délibérations pour les
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sujets de la compétence de la colonie, et notamment le budget. Le
gouverneur reste l'exécutif de la colonie. Entre les sessions du conseil
général, la commission permanente assure la permanence de la
représentation politique. La faiblesse du nombre d'électeurs ne paraît
pas justifier une représentation au Parlement.

La colonie acquiert peu à peu de larges pouvoirs: ainsi, en
1900, elle devient compétente en matière fiscale. Cette large
autonomie résulte moins d'une volonté de décentralisation que de celle
de ne pas encombrer le Parlement et les ministères des affaires d'une
colonie à laquelle la métropole ne s'intéresse guère. Comme les autres
colonies, la Nouvelle-Calédonie doit s'autofinancer, même pour
l'exercice de compétences d'État. L'idée de transferts financiers depuis
la métropole serait apparue très surprenante. Les conflits entre le
gouverneur et le conseil général sont fréquents et parfois très durs:
conflit de légitimité entre le haut- fonctionnaire et les élus, conflits
parfois aussi sur les objectifs et les moyens du développement.

Le lent démarrage de l'économie, avec les mines et
l'agriculture, les hésitations de la colonisation libre, l'abandon de la
colonisation pénale, la première guerre mondiale sont sans incidences
sur cette organisation politique.

Les Kanak sont absents de cette histoire institutionnelle.
Aucune place ne leur est faite, conformément aux mentalités de
l'époque. Les deux révoltes de 1878 et 1917 feront l'objet d'une
répression militaire, mais d'aucune réflexion politique ni d'aucune
réponse institutionnelle.

3) Les bouleversements liés à la guerre (1940-1956)

La seconde guerre mondiale bouleverse la vie des
Calédoniens. Il faut choisir entre Vichy et Londres, entre Pétain et de
Gaulle. Les hésitations du gouverneur Pélicier ne sont pas comprises et
la majorité de la population le pousse à la démission. Le 19 septembre
1940, la Nouvelle-Calédonie rejoint la France libre. Les Calédoniens
retiendront de cet épisode que la foule peut avoir raison contre le
gouverneur et que la Nouvelle-Calédonie peut avoir raison de se
rebeller contre la France officielle.
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De 1942 à 1945, la Nouvelle-Calédonie reçoit plusieurs
dizaines de milliers de combattants américains de la guerre du
Pacifique. Cette époque a laissé, outre une nostalgie pour l'Amérique,
le rappel d'une évidence: l'espace géostratégique de la Nouvelle-
Calédonie, de ses chances et de ses menaces sont dans le Pacifique. La
relation forte qu'elle a construite avec la France se rajoute à cette
donnée, mais ne l'efface pas. Dans l'armée américaine, les Calédoniens
verront avec stupeur des soldats blancs et noirs traités également.

Dès la fin de la guerre, la Nouvelle-Calédonie évolue. Elle
obtient un siège de député, puis un de sénateur. Le Code de l'indigénat
est supprimé. Le droit de vote est accordé à certains Mélanésiens -
chefs coutumiers, anciens combattants -, puis avec la loi du 7 mai
1946, conformément à l'esprit du discours du général de Gaulle à
Brazzaville, tous les Mélanésiens deviennent citoyens et électeurs.

La Constitution du 27 octobre 1946 crée les territoires d'outre-
mer, et réorganise les relations de la métropole avec l'ensemble de
l'outre-mer par la création de l'Union Française. Le décret de 1858
reste en vigueur.

En 1953 est créée l'Union Calédonienne, dirigée par le député
Maurice Lenormand.

4) La loi cadre Defferre et la nouvelle Constitution (1956-1963)

Ministre de la France d'Outre-mer, Gaston Defferre souhaite
aller plus loin dans la recherche de l'autonomie et fait voter une loi
pour toutes les composantes de l'Union Française, rendue applicable à
la Nouvelle-Calédonie par le décret du 22 juillet 1957.

L'assemblée, désormais appelée Assemblée territoriale, compte
35 membres élus par un collège unique. Cette assemblée désigne un
conseil de gouvernement, présidé par le gouverneur, et comprenant un
vice-président élu et de 6 à 8 ministres, chargé chacun d'un secteur de
l'administration territoriale. Cette participation directe et effective à
l'exécutif est une rupture historique.

À l'occasion de l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution,
les divers TOM sont invités à se prononcer sur leur statut: TOM, État-
membre de la Communauté ou indépendance. Par délibération de
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l'assemblée territoriale du 17 décembre 1958 - et non par une
consultation directe du corps électoral -, la Nouvelle-Calédonie a été
interrogée pour la première fois sur la question de l'indépendance et la
nature de ses liens avec la métropole. Elle choisit de rester un TOM.

L'article 76 de la nouvelle Constitution, dans sa rédaction
initiale, disposait que les TOM conservaient leur statut: la loi-cadre
continue donc d'être appliquée.

II -Un territoire instable (1963-1988)

1) La recentralisation gaullienne (1963-1969)

Après l'indépendance de l'Algérie, la politique de la France
dans le Pacifique vise à maintenir une présence affirmée, à la fois pour
le prestige et parce que le Centre d'expérimentations du Pacifique doit
pouvoir garantir la crédibilité de la dissuasion nucléaire française, clef
de voûte de la politique étrangère du général de Gaulle et de ses
successeurs. Le Pacifique devient prioritaire, ce qu'il n'avait jamais été

- mais le Pacifique Est et la turbulente Nouvelle-Calédonie ne doivent
pas perturber ce grand dessein. À partir de1967, le boom du nickel
provoque une nouvelle commotion dans la société calédonienne.

La loi Jacquinot, du 21 décembre 1963, vise essentiellement à
restreindre le rôle et l'influence du conseil de gouvernement. Celui-ci,
toujours présidé par le gouverneur, n'a plus de vice-président élu. Il
redevient purement consultatif. Ses membres, qui ne portent plus le
titre de ministres, ne sont plus chargés individuellement d'un secteur de
l'administration territoriale. Ce statut innove cependant sur un point: le
conseil de gouvernement est responsable devant l'assemblée
territoriale, même si une majorité qualifiée des deux-tiers est requise
pour le renverser. Le droit commun des collectivités locales ne prévoit
pas que l'exécutif puisse être renversé par l'assemblée. Avec cette
responsabilité politique du conseil de gouvernement, le rôle politique
de l'assemblée territoriale était reconnu - certes implicitement.

En 1965, l'enseignement secondaire redevient de compétence
de l'État. Cette décision, prise sans conflit avec les élus, visait surtout à
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soulager les finances du territoire.

Le 3 janvier 1969, malgré les protestations véhémentes de tous
les élus calédoniens, sont votées les lois Billotte, dont le souvenir est
profondément ancré. La première de ces lois transférait à l'État la
compétence sur les matières stratégiques, c'est-à-dire le nickel, le
chrome, le cobalt et les hydrocarbures. La Nouvelle-Calédonie perdait
ainsi la maîtrise du développement de sa principale richesse, au
moment où les cours étaient au plus haut. La promesse faite par le
général de Gaulle de favoriser la construction d'une usine
métallurgique dans le Nord ne put empêcher un sentiment presque
unanime et durable d'amertume et de méfiance envers Paris.

Les autres lois Billotte avaient aussi pour effet, sinon pour
objet, d'affaiblir le territoire puisqu'elles créaient des communes d'État,
et des subdivisions administratives, dans toute la Nouvelle-Calédonie.
Là aussi le territoire qui avait organisé à sa façon son administration
déconcentrée perdait la maîtrise de l'organisation de l'espace, perdait
des compétences transférées aux communes, et perdait des ressources,
avec la dotation automatique prélevée sur son budget avec le Fonds
intercommunal de péréquation.

L'année 1969 voit aussi, avec l'apparition des «Foulards
rouges », la première expression d'une demande en faveur de
l'indépendance.

De la même période date la fameuse circulaire Messmer, du
nom du Premier ministre de l'époque. Dans ce texte, il préconisait un
accroissement de l'immigration venue de métropole, afin d'éviter qu'à
terme les autochtones ne soient majoritaires et se laissent tenter par
l'indépendance. Il est difficile de connaître l'impact réel de cette
circulaire, dans une France qui connaissait alors le plein emploi. Mais
son existence est régulièrement dénoncée par les indépendantistes,
comme prouvant que l'immigration même contemporaine a été voulue
et organisée par les pouvoirs publics.
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2) Les hésitations des années 70 (1970-1981)

Sous la présidence de Valéry Giscard d'Estaing, le nombre de
TOM diminue: Djibouti puis les Comores accèdent à l'indépendance
(alors que St Pierre & Miquelon est transformé pour quelques années
en département). Les Anglais conduisent une politique plus déterminée
et de nombreux micro-États apparaissent dans le Pacifique insulaire.
Ils ont également incité à la fin du condominium franco-britannique
sur les Nouvelles-Hébrides, et à la création du Vanuatu, mélanésien et
partiellement francophone, dont l'évolution sera toujours observée avec
beaucoup d'attention et d'intérêt depuis la Nouvelle-Calédonie.

Le fait marquant de cette période est l'arrivée dans le jeu
politique d'une expression seulement kanak. Avec le festival
Mélanesia 2000 en 1975, avec le choix par l'Union Calédonienne de
l'indépendance, le départ de ce parti de la plupart des Européens,
l'émergence de Jean-Marie Tjibaou, le début des revendications
foncières, le débat change de nature et se radicalise.

Le 28 décembre 1976 est promulgué le statut Stirn. Le haut-
commissaire - nouvelle appellation du gouverneur - préside toujours
le conseil de gouvernement, mais avec à nouveau un vice-président
élu. Les six membres du conseil sont élus à la proportionnelle et
retrouvent un secteur d'activité de l'Administration dont ils ont la
charge. Ce statut est également le premier à avoir, dans la répartition
des compétences, donné une compétence de droit commun au territoire
et une compétence d'attribution à l'État.

Mais la situation politique se tend et amène à un blocage du
conseil de gouvernement, qui sera d'ailleurs dissous en 1979. Le statut
est alors modifié pour permettre l'élection des membres du conseil de
gouvernement toujours par l'assemblée territoriale, mais au scrutin
majoritaire, afin d'organiser des majorités stables. À un problème
politique, Paris répond par une modification statutaire. Le calendrier
des réformes n'est plus décidé à Paris mais imposé par Nouméa.

Dans le même temps, la réforme foncière impulsée par le
ministre Dijoud produit ses effets, notamment par l'extension de
réserves. Cette démarche, et les revendications foncières toujours plus
nombreuses, mettaient en question la légitimité de la propriété foncière
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des non-Kanak sur la Grande Terre.

En 1981, le candidat François Mitterrand promet
l'indépendance à la Nouvelle-Calédonie. Son premier mandat de
président correspond presque exactement à ce que l'on pourrait appeler
la période des statuts éphémères.

3) De Nainville à la crise de 1984 (1981-1985)

Alors que le territoire connaît une situation de plus en plus
confuse, le ministre de l'outre-mer Georges Lemoine réunit à
Nainville, près de Paris, les principaux acteurs calédoniens : le Front
Indépendantiste, la FNSC (Fédération pour une Nouvelle Société
Calédonienne), qui ont ensemble la majorité à l'assemblée territoriale,
et ont fait élire Jean-Marie Tjibaou à la vice-présidence du conseil de
gouvernement, et le RPCR, qui regroupe les partisans du maintien dans
la République. Le 12 juillet 1983 est adoptée la déclaration de
Nainville-Ies-Roches, que le RPCR ne signera pas. Cette déclaration
reconnaît à la fois le « droit inné et actif à l'indépendance du peuple
kanak, premier occupant », et la légitimité de la présence en Nouvelle-
Calédonie des «victimes de l'histoire », c'est-à-dire des immigrants
arrivés avant la seconde guerre mondiale. Elle annonce un scrutin
d'autodétermination dans cinq ans, et la nécessité d'un statut
d'autonomie transitoire et spécifique.

La méthode de Nainville-Ies-Roches - une discussion à trois,
État, indépendantistes et partisans du maintien dans la République
visant à élaborer ensemble un schéma acceptable pour tous - et le texte
de la déclaration sont les précurseurs des accords Matignon-Oudinot
de 1988 et de l'accord de Nouméa de 1998.

La traduction juridique de ce processus devait être opérée par
le statut Lemoine, adopté le 6 septembre 1984 - le même jour que le
statut d'autonomie interne de la Polynésie Française, qui lui restera en
vigueur jusqu'en 1996.

Le statut Lemoine recentre l'État sur ses missions régaliennes,
auxquelles sont ajoutés deux sujets sensibles: les mines et la réforme
foncière. Le tribunal administratif est créé et les communes passent du
régime de tutelle à celui du contrôle de légalité. L'Exécutif du territoire
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est transféré à un gouvernement auquel le représentant de l'État ne
participe pas. L'Assemblée territoriale élit le président, lequel nomme
six à neuf ministres, dont la nomination doit être approuvée par
l'assemblée, qui a le pouvoir de renverser le gouvernement. Il s'agit,
comme l'a montré l'expérience polynésienne, d'une logique fortement
présidentielle.

Une grande innovation est la création d'une représentation de
la coutume, avec l'assemblée des pays, dont la compétence est
consultative, et qui devait réunir 24 représentants de la coutume et
24 élus municipaux.

Une consultation sur l'accession à l'indépendance était prévue
dans un délai de cinq ans.

Le FLNKS conteste ce statut, notamment parce qu'il ne
restreint pas le droit de vote aux seuls Kanak et victimes de l'histoire.
Le 18 novembre 1984 ont lieu les élections territoriales et les
indépendantistes mettent en œuvre leur stratégie du boycott actif.
L'image d'Éloi Machoro brisant une urne à coups de hache stupéfie
l'opinion métropolitaine. La Nouvelle-Calédonie fait irruption dans le
débat politique national, le plus souvent selon des idées préconçues et
des clivages idéologiques qui remontent à la guerre d'Algérie.

Le FLNKS désigne son gouvernement provisoire et tente de
populariser son action sur la scène internationale.

L'embuscade de Hienghène est le symbole d'une Nouvelle-
Calédonie qui paraît glisser inexorablement vers la guerre civile. L'état
d'urgence est déclaré. La côte Est échappe de fait à l'autorité de l'État.

Edgar Pisani est nommé haut-commissaire. Il envisage
l'indépendance-association dans le cadre encore inexploré de
l'article 88 de la Constitution, et propose une consultation sur
l'accession à cette indépendance pour juillet 1985, réservée aux
personnes ayant trois ans de résidence. Le RPCR refuse le tout. Edgar
Pisani rentre à Paris comme ministre de la Nouvelle-Calédonie.
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4) Le statut Fabius-Pisani (août 1985-juillet 1986)

La loi du 23 août 1985 crée quatre régions, Nord, Centre, Sud
et lIes. L'exécutif de la région est confié à un président élu par le
conseil de région. Les régions ont de très larges compétences sur les
sujets touchant à la vie quotidienne et au développement.

La réunion des quatre conseils de région constitue le congrès
du territoire. L'exécutif du territoire est confié au haut-commissaire
assisté d'un conseil exécutif, formé du président du congrès, président,
et des quatre présidents de province soit trois indépendantistes sur les
cInq.

Un conseil coutumier territorial est chargé de fonctions
consultatives.

Les populations intéressées, ayant plus de trois ans de
résidence, seront invitées à se prononcer avant le 31 décembre 1987,
sur l'indépendance-association.

Deux séries d'ordonnances, en septembre et novembre 1985,
viendront organiser le fonctionnement des conseils de région et
prendre diverses mesures en matière de réforme foncière et de
développement économique et social.

Le statut Fabius-Pisani n'a été en vigueur que onze mois. Il a
cependant inspiré tous les statuts ultérieurs sur quatre points majeurs:
la création d'une nouvelle catégorie de collectivités locales, entre le
territoire et les communes; le fait que le congrès soit la réunion des
assemblées délibérantes de ces collectivités; la création d'une
représentation spécifique de la coutume parmi les institutions
démocratiques; le principe d'une consultation sur l'indépendance, dont
la tenue effective est renvoyée dans le futur.

5) Le statut Pons I (juillet 1986-janvier 1988)

Les élections législatives du printemps 1986 instaurent la
première cohabitation entre le président François Mitterrand et le
Premier ministre Jacques Chirac qui dispose d'une majorité au
Parlement. La Nouvelle-Calédonie est toujours présente dans le débat
politique national.
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Le 17 juillet 1986, l'un des premiers textes adoptés par la
nouvelle législature est le statut Pons, du nom du ministre de l'outre-
mer. Les régions sont maintenues, avec une assemblée de région qui
élit son président, exécutif de la collectivité, mais leurs compétences
sont fortement diminuées: elles ne s'occupent plus, pour l'essentiel,
que de développement économique et de transports. La réunion des
assemblées des régions forme le Congrès du territoire qui retrouve les
attributions perdues par les régions. L'exécutif du territoire, comme
dans le statut précédent est confié au haut-commissaire, assisté d'un
comité exécutif.

Un office public, chargé de la réforme foncière, l'Agence de
Développement Rural et d'Aménagement Foncier (ADRAF) est créé.

La consultation prévue par le statut précédent est maintenue à
la date envisagée, mais la question est modifiée: l'interrogation ne
porte plus sur l'indépendance-association, mais sur l'indépendance;
elle s'adresse au corps électoral des électeurs ayant trois ans de
résidence. Le FLNKS, certain du résultat, opte pour l'abstention - une
abstention classique, et non pas un boycott actif. Le 13 septembre
1987,59,1 % des électeurs se rendent aux urnes et 98,3 % optent pour
le maintien dans la République.

Cette consultation, ainsi que l'avenir le montrera, aura appris
aux partisans du maintien dans la République qu'il est iI).utile de
remporter de tels succès, si l'on ne peut rien construire de durable sur
ses victoires.

L'hypothèque de l'indépendance étant ainsi apparemment
levée, un statut de plus grande autonomie paraissait désormais
possible.

6) Le statut Pons II (janvier 1988-juillet 1988)

Ce statut maintient quatre régions, mais avec un nouveau
découpage. Les régions créées en 1985 avaient une majorité
indépendantiste dans trois (Nord, Centre, lIes) contre une (Sud). Avec
le nouveau découpage (Ouest, Est, Sud, lIes), les partisans du maintien
dans la République peuvent espérer la majorité non seulement dans le
Sud, mais aussi dans l'Ouest. Les compétences des régions sont à

15



nouveau renforcées.

La réunion des quatre assemblées de région constitue toujours
le Congrès du territoire. L'exécutif est confié à un collège d'élus, hors
du représentant de l'État: le conseil exécutif. Son président est élu par
le congrès, ainsi que cinq autres membres, les présidents de région
étant membres de droit. Les indépendantistes pouvaient difficilement
avoir plus de quatre membres du conseil exécutif.

Une assemblée coutumière, un comité économique et social et
l'office calédonien des cultures sont également créés.

Une chambre territoriale des comptes est installée.

Le 24 avril 1988 ont lieu à la fois les élections territoriales, les
élections présidentielles et le début du drame d'Ouvéa.

Le statut Pons II n'entrera pas en vigueur. Le président
Mitterrand, réélu, désigne Michel Rocard comme Premier ministre.
Celui-ci envoie sur le territoire la mission du dialogue, composée de
hauts fonctionnaires et de représentants des grands courants spirituels,
puis réunit à Paris les dirigeants du RPCR, conduits par le député
Jacques Lafleur et ceux du FLNKS, emmenés par Jean-Marie Tjibaou
et signe avec eux l'accord de Matignon, le 26 juin 1988, que
complétera l'accord Oudinot, sur le texte du projet de loi référendaire.

Ces accords prévoient une phase dite d'administration directe.

7) L'administration directe (juillet 1988-juillet 1989)

Cette expression est impropre, car l'État ne reprend pas tous les
pouvoirs, elle est cependant consacrée par l'usage. Le statut de la loi du
12juillet 1988 est le seul qui ait été conçu comme explicitement
transitoire, en attendant l'adoption du statut prochain par le référendum
national du 6 novembre 1988, et son entrée en vigueur fixée au
14juillet 1989.

Ce référendum a été marqué par un taux de participation de
37 %, ce qui est un beau succès s'agissant d'un territoire lointain, et
80 % pour le oui. Le oui en Nouvelle-Calédonie a rallié 57 % des
suffrages, mais moins de 50 % à Nouméa.
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Avec la loi du 12 juillet 1988, le statut Pons II reste en
vigueur, pour ce qui concerne la répartition des compétences et le
fonctionnement des régions. L'exécutif est transféré au haut-
commissaire, assisté d'un comité consultatif «représentant les
principales familles politiques de Nouvelle-Calédonie », dont les
membres sont désignés par décret.

En avril 1989, Jean-Marie Tjibaou, président de la région Est
et probable président de la province Nord, et Yeweiné Yeweiné,
président de la région lIes et probable président de la province lIes,
tous deux membres du comité consultatif, sont assassinés à Ouvéa.

III - Les autres territoires d'outre-mer

L'histoire juridique ne se limite pas à la Nouvelle-Calédonie et
a produit, dans d'autres conditions, d'autres statuts. Tous n'ont pas le
même intérêt pour les Calédoniens.

Le statut qui régissait le territoire d'outre-mer des Comores,
fixé par une loi de 1955 jusqu'à l'indépendance allait étonnamment loin
dans l'imagination juridique, avec une Chambre des Députés des
Comores - et dans ce que l'accord de Nouméa appellera l'auto-
organisation. Mais il n'a jamais été présent dans le débat calédonien et
ne peut intéresser que les historiens du droit.

Le statut des Terres Australes et Antarctiques Françaises, fixé
par la loi du 6 août 1955, est le doyen des statuts des TOM encore en
vigueur. Mais ce territoire, réparti entre la Terre Adélie sur le continent
antarctique et les archipels sub-antarctiques de Kerguelen, Crozet et
Amsterdam, est dépourvu de toute population résidente. L'exécutif du
territoire est confié à l'État, et, faute d'électeurs pouvant légitimer une
assemblée élue, dialogue avec un conseil dont les membres nommés
représentent les ministères intéressés. Ce schéma est aussi étranger à la
Nouvelle-Calédonie que le sont leurs climats respectifs. Seuls les TOM
du Pacifique intéressent, au sens fort, la Nouvelle-Calédonie.
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1) Le statut constitutionnel des TOM

Depuis la révision constitutionnelle2 du 25 juin 1992, les
statuts des TOM, jusqu'alors fixés par des lois ordinaires, sont
désormais fixés par des lois organiques. L'article 74 de la Constitution,
dans sa nouvelle rédaction, dispose désormais:

Les territoires d'outre-mer de la République ont une
organisation particulière tenant compte de leurs intérêts
propres dans l'ensemble des intérêts de la République.

Les statuts des territoires d'outre-mer sont fixés par des
lois organiques qui définissent, notamment, les compétences de
leurs institutions propres, et modifiés, dans la même forme,
après consultation de l'assemblée territoriale intéressée.

Les autres modalités de leur organisation particulière
sont définies et modifiées par la loi après consultation de
l'assemblée territoriale intéressée.

Cette rédaction, proposée par le député polynésien Léontieff, à
l'occasion de la révision constitutionnelle consécutive à la signature du
traité de Maastricht, visait, selon son auteur, à protéger les TOM contre
les risques d'assimilation et d'empiétement des compétences venus de
la dynamique européenne.

L'article 74 nouveau pose de nombreuses questions: qu'est-ce
qu'un statut? à quoi renvoie l'adverbe notamment? qu'est-ce qu'une
institution propre?..

La Nouvelle-Calédonie n'étant plus un TOM depuis la révision
constitutionnelle de 1998, ces débats peuvent être laissés en suspens.

L'article 46 de la Constitution définit les spécificités
procédurales des lois organiques par rapport aux lois simples, la
principale étant l'examen de toute loi organique par le Conseil
constitutionnel avant sa promulgation.

2 Jean-Yves Faberon, « La révision de l'article 74 par la loi constitutionnelle du 25 Juin
1992 », in Le régime législatif de la Nouvelle-Calédonie, J.Y., Faberon, (dir), Dalloz,
1994, Paris.
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L'objectifvisé a-t-il été atteint? Il n'y a encore jamais eu, sauf
erreur, de censure par le conseil d'une loi parce qu'elle aurait empiété
sur les matières réservées aux lois organiques statutaires, et notamment
la répartition des compétences. Par contre, les lois organiques
statutaires adoptées depuis ont parfois vu certaines de leurs
dispositions importantes, et en tout cas originales, censurées par le
conseil. ..

«L'amendement Léontieff» a cependant eu un effet sur la
Nouvelle-Calédonie. Il a très certainement influencé le choix fait pour
l'article 77 nouveau de la Constitution, selon lequel le statut de la
Nouvelle-Calédonie est fixé par une loi organique. S'il faut désormais
une loi organique pour les Terres Australes et Antarctiques Françaises,
afortiori pour la Nouvelle-Calédonie...

La loi organique a un rang plus élevé dans la hiérarchie des
normes. Mais ce rang a un prix ou génère une contrainte.
L'intervention obligatoire du Conseil constitutionnel, et les
jurisprudences de celui-ci ont restreint les possibilités offertes à
l'imagination juridique - ou, ce qui est la même idée exprimée
autrement, ont contraint les acteurs politiques à être plus rigoureux
dans la recherche des solutions. Elle a aussi amené à envisager ce que
l'on peut appeler des révisions préventives de la Constitution, pour la
Nouvelle-Calédonie et peut-être ensuite pour la Polynésie Française.

2) Wallis & Futuna

Le statut de Wallis & Futuna est fixé par la loi du 29 juillet
1961. Celle-ci tente de prendre en compte les très forts particularismes
de ces deux îles polynésiennes du Pacifique central, où les autorités
traditionnelles jouent un rôle incontesté, ainsi que l'Église catholique.

L'État exerce une compétence de droit commun et le territoire
une compétence d'attribution. Il n'existe pas de communes.

Le territoire est administré par une assemblée territoriale. Ses
membres sont élus au scrutin de liste dans cinq circonscriptions (les
trois districts du royaume de Wallis et les deux royaumes de Futuna).
L'assemblée élit son président.
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L'exécutif est confié à l'administrateur supérieur, représentant
de l'État. En sa qualité d'exécutif, il est assisté d'un conseil consultatif
dont il désigne les six membres: trois sont des membres de l'assemblée
territoriale, les trois autres sont des personnalités qualifiées - en fait,
toujours les « Premiers ministres» coutumiers.

Les conflits de pouvoir entre les quatre légitimités en œuvre à
Wallis & Futuna - la coutume, l'Église, l'État, les élus - émaillent le
quotidien de ce territoire.

On sait que depuis les années 50, une tradition de migration
vers la Nouvelle-Calédonie s'est établie, au point que les populations
wallisienne et futunienne sont désormais plus nombreuses dans le
grand Nouméa que sur leur territoire.

Wallis & Futuna a longtemps été considéré comme un
prolongement naturel de la Nouvelle-Calédonie. De nombreux services
publics ou para-publics organisent depuis Nouméa leurs interventions
vers ce territoire. Le haut-commissaire en Nouvelle-Calédonie a porté
jusqu'à la loi référendaire le titre de haut-commissaire en Nouvelle-
Calédonie et dépendances, terme qui ne visait plus que Wallis &
Futuna, et sans qu'aucun texte ou procédure ne vienne donner un sens
concret à cette dépendance.

Nouvelle-Calédonie et Wallis & Futuna sont juridiquement
indépendants. Le statut de Wallis & Futuna, qui porte la marque de
l'époque où il fut adopté, ne pouvait servir d'exemple à la Nouvelle-
Calédonie. La prise en compte de la coutume par le droit public s'y est
révélée pleine d'ambiguïtés.

La question d'une modernisation du statut de Wallis & Futuna,
et notamment du transfert de l'exécutif aux élus, est parfois posée
localement.
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3) La Polynésie Française

Le statut de la Polynésie Française a été fixé par la loi du
6 septembre 1984, puis par la loi organique3 du 12 avril 1996, deux
textes qui s'inscrivent dans une continuité logique. Ce statut est un
statut d'autonomie interne, poussé en 1996 jusqu'à la limite de ce
qu'autorisait la Constitution. Il offre ainsi à la Nouvelle-Calédonie à la
fois un modèle juridique dont la cohérence est incontestable et de
nombreuses et utiles jurisprudences.

L'autonomie, mot-clef du vocabulaire politique polynésien, se
caractérise par une restriction des interventions de l'État. L'État a une
compétence d'attribution restreinte au seul champ des compétences
régaliennes: défense, ordre public, monnaie, justice, administration
communale.

Est introduite la notion de compétence partagée avec le
territoire, en matières de relations internationales, d'entrée et de séjour
des étrangers, d'enseignement supérieur, de liaisons aériennes
internationales... Cette idée sera reprise et systématisée dans l'accord
de Nouméa. Par ailleurs, la quasi-totalité du domaine public de l'État,
et notamment le domaine public maritime, est transféré au territoire.

Le territoire est désormais obligatoirement consulté sur tout
projet de décret s'y appliquant.

L'autonomie se caractérise dès lors par un très vaste champ
d'action du territoire, compétent sur toutes les autres matières, sauf
celles que la loi réserve aux communes. Il faut souligner que les
archipels ne sont que des circonscriptions électorales, non des
collectivités locales.

L'assemblée élue - assemblée de Polynésie Française depuis
1996 - compte 41 membres et a une compétence générale. Les autres
organes du territoire voient leurs attributions définies par la loi
organique. L'assemblée élit son président, ainsi que le président du
gouvernement, lequel fixe le nombre et les attributions des ministres

3 Raphaël Porteilla, «Le nouveau statut de la Polynésie Française », RFDA,
janvier 1999, p. 14.
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qu'il désigne. Le gouvernement est responsable devant l'assemblée.

Le président du gouvernement, chef de l'exécutif, ordonnateur
du budget, maître de la composition de son équipe, concentre sur sa
personne l'essentiel du pouvoir politique local.

L'autonomie s'est vue conforter à l'article 113 de la loi
organique par une disposition qui sera reprise pour la Nouvelle-
Calédonie: lorsque est en discussion dans un contentieux une question
touchant à la répartition des compétences entre l'État et les
collectivités, le tribunal administratif doit surseoir à statuer et faire
trancher la difficulté par le Conseil d'État.

Un conseil économique, social et culturel est institué afin
d'assurer une représentation de la société civile hors d'une logique
partisane. Ses membres sont désignés par les organes du territoire.

L'autonomie, c'est aussi la possibilité pour le territoire de créer
son drapeau, son hymne, son ordre de décorations... Plus important
sans doute sont les dispositions sur l'usage de la langue polynésienne,
qui ont fait l'objet d'une interprétation restrictive du Conseil
constitutionnel4.

Outre cette restriction, le conseil a apporté d'autres précisions
sur ce que pouvait imaginer le législateur organique quant au statut
d'un TOM. En définissant ainsi l'extrême limite du possible, il a rendu
inévitable - pour des raisons de technique juridique qui ne recoupent
pas entièrement les motifs politiques - une révision de la Constitution
pour les futures innovations calédoniennes.

Le conseil a censuré un alinéa qui interdisait toute contestation
d'une délibération de l'assemblée plus de quatre mois après son
adoption, ainsi que, dans la liste des compétences de l'État l'adjectif
fondamental dans «les garanties fondamentales des libertés
publiques », prohibant ainsi toute intervention, même mineure, du
territoire dans le champ des libertés publiques. Pour le même motif, il

4 Décision, n° 96, 373, DC, IORF, p. 5725. Olivier Schrameck, «Le statut de la
Polynésie Française », AIDA, mai 1996, p. 371.
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a confirmé que seul l'État pouvait enregistrer les associations.

Le conseil a également censuré une disposition en partie
reprise des statuts antérieurs, mais qui ne lui avait jamais été déféré: la
soumission à autorisation du conseil des ministres pour certains
transferts immobiliers. Cette mesure visait notamment à restreindre
l'accès au foncier pour les non-résidents.

Enfin, dans le domaine international, le conseil a accepté les
compétences reconnues au président du gouvernement pour négocier
ou signer des traités ou représenter la République dans le Pacifique,
mais en les interprétant dans le sens du classicisme juridique, voire
dans un sens restrictif. Il a rappelé que le président du gouvernement
ne pouvait agir qu'en vertu de pouvoirs exprès, et que la validité des
accords ainsi conclus passait par le respect des procédures prévues par
la Constitution, c'est-à-dire le cas échéant ratification parlementaire.

Ainsi précisée, l'autonomie polynésienne se caractérise par un
exécutif fort, auquel l'assemblée ne fait pas un contrepoids suffisant.
Les autres contre-pouvoirs - haut-commissaire, tribunal administratif,
inspection du travail - sont des organes d'État, dénoncés comme tels.
Si la construction juridique d'ensemble répond à une problématique
spécifique à ce territoire, et si personne en Nouvelle-Calédonie n'en
revendique la transposition, elle a cependant fourni sur de nombreux
points matière à réflexion.

*****

L'histoire des statuts de la Nouvelle-Calédonie peut paraître
incohérente ou incompréhensible. Le territoire a ainsi connu huit
statuts différents de décembre 1976 à juillet 1989, dont trois au cours
de la seule année 1988. Sur la même période, Wallis & Futuna ne
connaissait qu'une seule loi statutaire et la Polynésie Française deux...
Cette instabilité institutionnelle est le reflet direct d'une histoire
politique plus tourmentée encore. Les allers-retours dans la répartition
des compétences ou dans la participation des élus à l'exécutif du
territoire traduisent la recherche d'un difficile équilibre, où doivent se
concilier les objectifs de l'État et les demandes du territoire, puis, après
1980, les conséquences du débat sur le maintien dans la République.
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